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BLUELINEA 
 

 Société anonyme au capital social de 3 684 202,40 Euros 
Siège social : 2-12 parvis du Colonel Arnaud Beltrame - 78000 Versailles  

R.C.S. 487 974 826 Versailles 
 

 
AVIS DE CONVOCATION 

 

Les actionnaires de la société BLUELINEA (la « Société ») sont convoqués en Assemblée Générale Mixte, le 
mercredi 24 juin 2026 à 15 heures sur première convocation et le mercredi 1er juillet 2026 à 15 heures sur 
deuxième convocation au 20 rue de la Baume à Paris (75008), Salle Louis à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour 
et les projets de résolutions ci-après : 

 
Ordre du jour à titre ordinaire 

 
— Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2025 ; 
— Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2025 ; 
— Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2025 ; 
— Rapport spécial du commissaire aux comptes sur les conventions et engagements réglementés et 

approbation et/ou ratification de ces conventions ; 
— Fixation du montant des jetons de présence alloués aux membres du conseil de surveillance  ; 
— Nominations de membres du conseil de surveillance ; 

 
 

Ordre du jour à titre extraordinaire 
 

— Délégation de compétence à conférer au directoire à l’effet de décider l’émission d’actions donnant accès au 
capital de la Société avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires ; 

— Délégation de compétence à conférer au directoire à l’effet de décider de procéder à une ou plusieurs 
réduction(s) de capital motivée(s) par les pertes par voie de minoration de la valeur nominale des actions 
existantes ; 

— Délégation de compétence à conférer au directoire pour décider du regroupement des actions de la Société ; 
— Autorisation à donner au directoire à l’effet d’opérer sur les actions de la Société ; 
— Décision de délégation de compétences au directoire en matière d’augmentation du capital socia l  réservée 

aux salariés adhérents à un plan d’épargne entreprise ; 
 
 

Ordre du jour à titre ordinaire et extraordinaire 
 

— Pouvoirs en vue de l’accomplissement des formalités. 

 
 

Texte des résolutions 
À caractère ordinaire  

  

Première résolution (Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2025) – L'assem blée 

générale des actionnaires, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

générales ordinaires, après avoir pris connaissance des rapports du directoire et du Commissaire aux comptes 

relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2025, approuve les comptes annuels arrêtés à cette date, tels qu’ils lui 

ont été présentés, à savoir le bilan, le compte de résultat et l'annexe, faisant apparaître une perte de 1 544 139 €, 

ainsi que les opérations traduites dans ces comptes. 
 
 
Deuxième résolution (Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2025) –
L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
ordinaires, après avoir écouté la lecture du rapport du directoire sur la gestion du groupe et du rapport sur les 
comptes consolidés des commissaires aux comptes, approuve les comptes consolidés de l'exercice clos le 31 
décembre 2025 tels qu'ils lui ont été présentés et qui font apparaître une perte de 1 506 623 €. 
L'assemblée approuve de ce fait toutes les opérations traduites dans ces comptes ou résumées dans ces 
rapports. 
 
 
Troisième résolution (Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2025) – L'assemblée générale, 
statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires décide, sur 
proposition du directoire, d'affecter la perte de l’exercice clos le 31 décembre 2025,   
- soit -1 544 139 € 

- au Report à nouveau   -26 356 801 € 
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qui se trouve ainsi porté à -27 900 940 € 
 
Compte tenu de cette affectation, les capitaux propres de la société seraient de +2 204 224 €  
 
Par ailleurs, conformément aux dispositions de l’art. 243 bis du Code Général des Impôts, l'assemblée prend acte 

qu’aucun dividende n’a été distribué au cours des trois derniers exercices.    

 
 
Quatrième résolution (Rapport spécial du commissaire aux comptes sur les conventions et engagements 

réglementés et approbation de ces conventions) – L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et 

de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, statuant sur le rapport spécial du Com m issaire  

aux comptes sur les conventions et engagements réglem entés qui lui a été présenté, approuve les conventions 

qui y sont énoncées. 

 

 

Cinquième résolution (Fixation du montant des jetons de présence alloués aux membres du conseil  de 

surveillance) – L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales ordinaires, fixe le montant global annuel des jetons de présence à allouer au consei l  de 

surveillance à 15 000 €. Cette décision applicable à l’exercice en cours sera maintenue jusqu’à nouvelle décision.  
 
La répartition de ce montant sera effectuée par le conseil de surveillance sur une base forfaitaire ajustée en 
fonction de l’assiduité de ses membres et prévoyant une majoration pour le président. 
 
 
Sixième résolution (Nomination d’un membre du conseil de surveillance) – L’Assemblée générale, statuant aux 
conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générale ordinaires, nomme à compter de ce 
jour en qualité de membre du conseil de surveillance de la Société pour une durée de quatre ans, les fonctions de 
membre du conseil de surveillance prenant fin à l’issue de l’Assemblée générale ordinaire ayant statué sur les 
comptes de l’exercice écoulé et tenue dans l’année au cours de laquelle expirent ces fonctions : 
 

Monsieur Thomas PERRIN, né 8 août 1971 à Paris (75013). 

 

Monsieur Thomas PERRIN a fait savoir par avance qu’il acceptait les fonctions de membre du conseil de 

surveillance de la Société et satisfaisait à toutes les conditions requises par la loi et les règlements en vigueur 

pour l’exercice de ces fonctions. 
 
Septième résolution (Nomination d’un membre du conseil de surveillance) – L’Assemblée générale, statuant 
aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générale ordinaires, nomme à compter de 
ce jour en qualité de membre du conseil de surveillance de la Société pour une durée de quatre ans, les fonctions 
de membre du conseil de surveillance prenant fin à l’issue de l’Assemblée générale ordinaire ayant statué sur les 
comptes de l’exercice écoulé et tenue dans l’année au cours de laquelle  expirent ces fonctions : 
 
Monsieur Bertrand JOUNIN, né le 27 juin 1967 à Lyon (69004). 
 
Monsieur Bertrand JOUNIN a fait savoir par avance qu’il acceptait les fonctions de membre du conseil de 
surveillance de la Société et satisfaisait à toutes les conditions requises par la loi et les règlements en vigueur 
pour l’exercice de ces fonctions. 
 
 
Huitième résolution (Nomination d’un membre du conseil de surveillance) – L’Assemblée générale, statuant aux 
conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générale ordinaires, nomme à compter de ce 
jour en qualité de membre du conseil de surveillance de la Société pour une durée de quatre ans, les fonctions de 
membre du conseil de surveillance prenant fin à l’issue de l’Assemblée générale ordinaire ayant statué sur les 
comptes de l’exercice écoulé et tenue dans l’année au cours de laquelle expirent ces fonctions  : 
 
Madame Marie-Eve SAINT-CIERGE LOVY, née le 12 octobre 1974 à Bron (69500). 
 
Madame Marie-Eve SAINT-CIERGE LOVY a fait savoir par avance qu’elle acceptait les fonctions de membre du 
conseil de surveillance de la Société et satisfaisait à toutes les conditions requises par la loi et les règlements en 
vigueur pour l’exercice de ces fonctions. 
 
 
Neuvième résolution (Nomination d’un membre du conseil de surveillance) – L’Assemblée générale, statuant 
aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générale ordinaires, nomme à compter de 
ce jour en qualité de membre du conseil de surveillance de la Société pour une durée de quatre ans, les fonctions 
de membre du conseil de surveillance prenant fin à l’issue de l’Assemblée générale ordinaire ayant statué sur les 
comptes de l’exercice écoulé et tenue dans l’année au cours de laquelle expirent ces fonctions  : 
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Monsieur Eric BODILSEN, né 14 février 1968 à Vincennes (94). 
 
Monsieur Eric BODILSEN a fait savoir par avance qu’il acceptait les fonctions de membre du conseil de 
surveillance de la Société et satisfaisait à toutes les conditions requises par la loi et les règlements en vigueur 
pour l’exercice de ces fonctions. 
 
 
 
Dixième résolution (Nomination d’un membre du conseil de surveillance) – L’Assemblée générale, statuant aux 
conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générale ordinaires, nomme à compter de ce 
jour en qualité de membre du conseil de surveillance de la Société pour une durée de quatre ans, les fonctions de 
membre du conseil de surveillance prenant fin à l’issue de l’Assemblée générale ordinaire ayant statué sur l es 
comptes de l’exercice écoulé et tenue dans l’année au cours de laquelle expirent ces fonctions  : 
 
Monsieur Louis Robert CAZAL, né le 25 août 1962 à Boulogne-Billancourt (92100). 
 
Monsieur Louis Robert CAZAL a fait savoir par avance qu’il acceptait les fonctions de membre du conseil de 
surveillance de la Société et satisfaisait à toutes les conditions requises par la loi et les règlements en vigueur 
pour l’exercice de ces fonctions. 
 
 
Onzième résolution (Nomination d’un membre du conseil de surveillance) – L’Assemblée générale, statuant aux 
conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générale ordinaires, nomme à compter de ce 
jour en qualité de membre du conseil de surveillance de la Société pour une durée de quatre ans, les fonctions de 
membre du conseil de surveillance prenant fin à l’issue de l’Assemblée générale ordinaire ayant statué sur les 
comptes de l’exercice écoulé et tenue dans l’année au cours de laquelle expirent ces fonctions  : 
 
Madame Sandrine DEGOS, née le 16 avril 1970 à Sainte-Adresse (76). 
 
Madame Sandrine DEGOS a fait savoir par avance qu’elle acceptait les fonctions de membre du conseil de 
surveillance de la Société et satisfaisait à toutes les conditions requises par la loi et les règlements en vi gueur 
pour l’exercice de ces fonctions. 
 
 
 
À caractère extraordinaire 
 
 
Douzième résolution (Délégation de compétence à conférer au directoire à l’effet de décider l’émission d’actions 
donnant accès au capital de la Société avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires.) – 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
extraordinaires, connaissance prise du rapport du directoire et du rapport spécial du Commissaire aux com ptes, 
après avoir constaté que le capital social est intégralement libéré, et conformément aux dispositions des articles 
L. 225-129 et suivants du Code de commerce, et, notamment, de ses articles L.225-129 à L. 225-129-6, L. 225-
132, L. 225-133, L. 225-134, L. 228-91, L. 228-92 et L. 228-93, 
 
délègue au directoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, sa compétence pour 
décider l’augmentation du capital social, en une ou plusieurs fois, dans la proportion et aux époq ues qu’il 
appréciera, en France, en euros, par l’émission, à titre gratuit ou onéreux, (i) d’actions ordinaires de la Société ou 
de toute société qui possèderait directement ou indirectement plus de la moitié de son capital ou dont elle 
possèderait directement ou indirectement plus de la moitié du capital ; 
 
précise, en tant que de besoin, que l’émission d’actions de préférence et de valeurs mobilières donnant accès à 
des actions de préférence est expressément exclue de la présente délégation, 
 
décide que les actionnaires ont, proportionnellement au montant de leurs actions, un droit préférentiel de 
souscription aux actions ordinaires ou valeurs mobilières qui seront, le cas échéant, émises en vertu de la 
présente délégation, 
 
décide que le montant nominal maximal de la ou des augmentations de capital susceptibles d’être réa l isées en 
vertu de la présente délégation de compétence, ne pourra excéder un montant total de cinq millions (5 000 000) 
d’euros (ou la contre-valeur de ce montant en cas d’émission en une autre devise), montant auquel s’ajoutera, le  
cas échéant, le montant nominal des actions supplémentaires à émettre pour préserver les droits des porteurs de 
titres financiers donnant accès au capital conformément aux dispositions légales et réglemen taires a insi  qu ’aux 
stipulations contractuelles applicables,  
 
 
décide que les actionnaires pourront exercer, dans les conditions prévues par la loi, leur droit préférentiel de 
souscription à titre irréductible, 
 
décide que le directoire aura la possibilité de conférer aux actionnaires le droit de souscrire à titre réductible un 
nombre d'actions et/ou de titres financiers supérieur à celui qu’ils pourraient souscrire à titre irréductible, 
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proportionnellement aux droits de souscription dont ils disposent et, en tout état de cause, dans la limite de leur 
demande, 
 
prend acte que si les souscriptions à titre irréductible et, le cas échéant, à titre réductible, n’ont pas absorbé la 
totalité d’une émission d’actions ou de titres financiers tels que définis ci -dessus, le directoire pourra user, dans 
l’ordre qu’il estimera opportun, de l’une et/ou l’autre des facultés ci -après :  

• limiter l’émission au montant des souscriptions sous la condition que celui -ci atteigne, au moins, les trois-
quarts de l’émission décidée ; 

• répartir librement tout ou partie des actions ou titres financiers non souscrits ; et/ou  

• offrir au public tout ou partie des actions ou titres non souscrits. 
 
décide que le directoire pourra, d’office et dans tous les cas, limiter l’émission décidée au montant atteint lorsque 
les actions et/ou autres valeurs mobilières non souscrites représentent moins de trois pour cent (3%) de ladite 
émission,  
 
décide que la somme revenant, ou devant revenir, à la Société pour chacune des actions émises dans le  cadre 
de la délégation susvisée sera au moins égale à la valeur nominale des actions. 
 
décide que le directoire aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la  lo i , 
pour mettre en œuvre la présente délégation de compétence, à l’effet notamment de  : 

• déterminer les dates et modalités des émissions ainsi que la forme et les caractéristiques des titres 
financiers à créer ; 

• arrêter les prix et conditions des émissions ; 
• fixer les montants à émettre, la possibilité de fixer la date en jouissance, avec ou sans effet rétroactif, des 

titres à émettre ; 

• déterminer le mode de libération des actions ou autres titres émis et, le cas échéant, les conditio ns de leur 
rachat ou échange ; 

• décider, le cas échéant, d’augmenter le nombre d’actions nouvelles d’un montant maximal supplémenta i re  
de 15% du nombre d’actions initialement fixé dans le cadre d’une augmentation de capital réalisée sur la 
base de la présente résolution, aux fins de répondre aux demandes excédentaires exprimées dans le cadre 
d’une offre au public, au titre d’une clause d’extension conforme aux pratiques de marché  ; 

• suspendre le cas échéant l’exercice des droits d’attribution d’actions attachés aux titres financiers à émettre  
pendant un délai qui ne pourra pas excéder trois (3) mois ; 

• procéder à tous ajustements afin de prendre en compte l’incidence d’opérations sur le capital de la Société, 
notamment en cas de modification du nominal de l’action, d’augmentation de capital par incorporation de 
réserves, d’attribution gratuite d’actions, de division ou de regroupement de titres, de distribution de 
réserves ou de tous autres actifs, d’amortissement du capital, ou de toute autre opération portant sur les 
capitaux propres ; et 

• fixer les modalités selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de 
titres financiers donnant accès au capital conformément aux dispositions légales et réglementaires ainsi 
qu’aux stipulations contractuelles. 

 
En outre, le directoire pourra procéder, le cas échéant, à toute imputation sur la ou les primes d’émission et 
notamment celle des frais entraînés par la réalisation des émissions et prendre généralement toutes les 
dispositions utiles et conclure tous accords pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées, faire procéder 
à toutes formalités requises pour l’admission des droits, actions ou titres financiers émis aux négociations sur le  
marché Alternext de Euronext Paris ou tout autre marché, et constater la réalisation de la ou des augmentations 
de capital résultant de toute émission réalisée par l’usage de la présente délégation et modifier corré la tivement 
les statuts. 
 
décide que la présente délégation est consentie pour une durée de vingt-six (26) mois, à compter du jour de la 
présente Assemblée. 
 
Par exception à ce qui précède, la présente délégation sera suspendue en période d’offre publique 
d’achat ou d’échange sur les titres de la société. 

Les modalités définitives de l'opération feront l'objet d'un rapport complémentaire, conforme aux prescriptions de 
l’article L.225-129-5 du Code de commerce, que le directoire établira au moment où elle fera usage de la 
délégation de compétence conférée par la présente assemblée. Les commissaires aux comptes établiront 
également un rapport complémentaire à cette occasion. En outre, le directoire rendra compte à l’assemblée 
générale des actionnaires suivante, conformément à la loi et à la réglementation, de l’utilisation faite de ladite 
délégation. 
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Treizième résolution (Délégation de compétence à conférer au directoire à l’effet de décider de procéder à une 
ou plusieurs réduction(s) de capital motivée(s) par les pertes par voie de minoration de la valeur nominale des 
actions existantes.) –  L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du directoire et du rapport spécial du 
Commissaire aux comptes, et conformément aux dispositions de l’article L. 225-204 du Code de commerce, 
 
constate que les comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2025 tels que soumis à la présente 
assemblée générale font ressortir un résultat déficitaire d’un montant de -1 544 139 euros qu’il est proposé 
d’affecter en totalité au poste de Report à nouveau qui se trouverait ainsi porté à un montant de -27 900 940 
euros en cas d’adoption de la troisième résolution de la présente assemblée générale, 
 
délègue au directoire, sous la condition suspensive de l’adoption de la troisième résolution précitée, avec facul té  
de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, sa compétence pour réduire le capital de la Société, en une 
ou plusieurs fois, par voie de réduction de la valeur nominale des actions composant le capital social à un 
montant qui ne pourra pas être inférieur à 0,0001 euro, étant précisé que la réduction du capital sera en tout é tat 
de cause réalisée dans la limite (i) du montant des pertes cumulées de l a Société existantes au jour où cette 
délégation est mise en œuvre, et (ii) des seuils légaux et réglementaires s’agissant du capital social, et 
notamment du montant minimal prévu à l’article L.224-2 du Code de commerce ; 
 
prend acte que le montant de cette réduction de capital, si elle est décidée par le directoire, sera imputé sur le 
compte « Report à nouveau » ou sur un compte de réserves indisponibles destiné à l’imputation des pertes 
futures ; 
 
donne tous pouvoirs au Directoire à l’effet de mettre en œuvre la présente autorisation, et notamment de : 
• arrêter et préciser les conditions et modalités de cette réduction de capital, compte tenu, notamment, du 
montant du capital social à l’époque où sera décidée cette réduction ; 
• constater la réalisation définitive de la réduction de capital objet de la présente résolution ; 
• procéder aux modifications corrélatives des statuts ; 
• procéder aux formalités corrélatives à la réduction du capital ;  
• et plus généralement, faire tout ce qui est nécessaire. 
 
fixe à douze (12) mois à compter de ce jour la durée de la présente délégation et qu’elle prive d’effet toute 
délégation antérieure ayant le même objet. 
 
 
Quatorzième résolution (Délégation de compétence à conférer au directoire pour décider du regroupement des 
actions de la Société) – L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour 
les assemblées générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du directoire :  
 
1. délègue au directoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, ses pouvoirs 
pour procéder au regroupement des actions composant le capital de la Société, de sorte que 10 actions 
anciennes d’une valeur nominale de 0,20 euro soient échangées contre 1 action nouvelle d’une valeur nom inale 
de 2 euros ;  
 
2.  donne tous pouvoirs au directoire, avec faculté de subdélégation à l’effet de :  
- mettre en œuvre le regroupement ; 

- fixer la date de début des opérations de regroupement qui interviendra au plus tôt à l’issue d’un délai de quinze 
(15) jours suivant la date de publication de l’avis de regroupement qui sera publié par la Société au Bul le tin  des 

annonces légales obligatoires (BALO) ; 

 - fixer la période d'échange dans la limite de trente (30) jours maximum à compter de la date de début des 

opérations de regroupement fixée par l'avis de regroupement publié par la Société au BALO visé ci-dessus ; 

- suspendre le cas échéant, pour une durée n'excédant pas trois (3) mois, l'exercice de valeurs mobilières 

donnant accès au capital pour faciliter les opérations de regroupement ; 

- procéder, en conséquence du regroupement d'actions, à tous ajustements des droits des bénéficiaires de 

valeurs mobilières donnant accès au capital conformément aux dispositions légales et réglementaires ainsi 

qu'aux stipulations contractuelles applicables ; 
- constater et arrêter le nombre exact d’actions de 0,20 euro de valeur nominale qui seront regroup ées et le 

nombre exact d’actions de 2 euros de valeur nominale susceptibles de résulter du regroupement ; 

- constater la réalisation du regroupement et procéder en conséquence à la modification des statuts ; 

- procéder aux modifications corrélatives des statuts ; 

- procéder, si besoin, à l'ajustement du nombre d'actions de 0,20 euro de valeur nominale pouvant être émises 

dans le cadre de l'utilisation des autorisations et des délégations de compétence ou de pouvoirs conférées au 

directoire par les précédentes assemblées générales ainsi que par la présente Assemblée Générale ;  

- publier tous avis et procéder à toutes formalités prévues par la loi ; 

- plus généralement, pour faire tout ce qui sera utile ou nécessaire en vue de la réalisation du regroupement 
d'actions dans les conditions prévues par la présente résolution et conformément à la règlementation applicable ;  
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3. prend acte que les actionnaires devront procéder aux achats et aux cessions d'actions nécessaires pour 
réaliser le regroupement dans un délai de trente (30) jours à compter du début des opérations de regroupement,  
 
4. décide que, dès l'opération de regroupement susvisée, les propriétaires d'actions isolées ou en nom bre 
inférieur à celui requis pour procéder au regroupement précité auront l'obligation, conformément à l'article L. 228-
29-2 du Code de commerce, de procéder aux achats ou aux cessions d'actions nécessaires pour pouvoir 
procéder audit regroupement pendant la période d'échange,  
 
5.  décide que les actions n’ayant pu être attribuées individuellement et correspondant aux droits formant 
rompus seront vendues dans les conditions et suivant les modalités de l’article R. 228 -12 du Code de commerce,  
 
6.  décide que :  
- les actions nouvelles bénéficieront immédiatement du droit de vote double, sous réserve d'être maintenues au 

nominatif, si à la date du regroupement des actions anciennes dont elles sont issues, chacune de ces actions 

anciennes bénéficiait du droit de vote double ;  

- en cas de regroupement d'actions anciennes qui étaient inscrites au nominatif depuis des dates dif f érentes, le  

délai retenu pour l'appréciation du droit de vote double des actions nouvelles sera réputé débuter à la date la plus 

récente de mise au nominatif des actions anciennes.  
 
7. prend acte qu'à l'issue de la période de regroupement, les actions non regroupées perdront leur droi t de 
vote et ne seront plus comprises dans le calcul du quorum et leurs droits aux dividendes futurs seront suspendu s.  
 
8. fixe à dix-huit (18) mois à compter de ce jour la durée de la présente délégation.  

 
 
Quinzième résolution (Autorisation à donner au directoire à l’effet d’opérer sur les actions de la Société.) –

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 

extraordinaires, connaissance prise du rapport du directoire, autorise le directoire avec faculté de subdélégation 
dans les conditions fixées par la loi, conformément aux dispositions des articles L.225-209 et suivants du Code 

de commerce, à acheter ou faire acheter des actions de la Société notamment en vue de poursuivre les objecti f s 

suivants, dans le respect des dispositions législatives et réglementaires app licables ou de toute autre fina l i té  qu i  

viendrait à être autorisée par les dispositions légales et réglementaires applicables ou qui viendrait à être 

reconnue comme pratique de marché de l’AMF : 

• Favoriser la liquidité des transactions et la régularité des cotations des titres de la Société ou évi ter des 
décalages de cours non justifiés par la tendance du marché dans le cadre d’un contrat de liquidité 
conclu avec un prestataire de services d’investissement intervenant en toute indépendance, dans les 
conditions et selon les modalités fixées par la réglementation et les pratiques de marché reconnues et 
conformes à une charte de déontologie reconnue par l’AMF ; 

• Remettre les actions lors de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant droit, 
immédiatement ou à terme, par remboursement, conversion, échange, présentation d’un bon ou de 
toute autre manière à l’attribution d’actions de la Société, ainsi que réaliser toutes opérations de 
couverture en relation avec l’émission de telles valeurs mobilières, dans les conditions prévues par les 
autorités de marché et aux époques que le directoire ou la personne agissant sur la délégation du 
directoire appréciera ; 

• Conserver les actions et les remettre ultérieurement en paiement ou en échange dans le cadre 
d’opérations éventuelles de croissance externe, fusion, scission ou apport, en vue d’en minimiser le coût 
d’acquisition ou d’améliorer plus généralement les conditions d’une transaction, dans le respect des 
pratiques de marché admises par l’Autorité des marchés financiers. 

 
Ce programme est également destiné à permettre la mise en œuvre de toute pratique de marché qui viendra i t à  

être admise par l’Autorité des marchés financiers, et plus généralement, la réalisation de toute autre opération 

conforme à la réglementation en vigueur. Dans une telle hypothèse, la Société informera ses actionnaires par 

voie de communiqué. 
 
Les achats d’actions de la Société pourront porter sur un nombre d’actions tel que : 

— le nombre d’actions que la Société achète pendant la durée du programme de rachat n’excède pas dix pour 
cent (10 %) des actions composant le capital de la Société, à quelque moment que ce soit, ce pourcentage 

s’appliquant à un capital ajusté en fonction des opérations l’affectant postérieurement à la pré sente Assem blée 

Générale, étant précisé (i) que le nombre d'actions acquises en vue de leur conservation et de leur remise 

ultérieure dans le cadre d'une opération de fusion, de scission ou d'apport ne peut excéder 5 % de son capital 

social, et (ii) lorsque les actions sont rachetées pour favoriser la liquidité dans les conditions définies par le 

règlement général de l'Autorité des marchés financiers, le nombre d'actions pris en compte pour le calcul de la 

limite de dix pour cent (10 %) prévue au premier al inéa correspond au nombre d'actions achetées, déduction faite 

du nombre d'actions revendues pendant la durée de l'autorisation ; 
 
— le nombre d’actions que la Société détiendra à quelque moment que ce soit ne dépasse pas dix pour cent (10 
%) des actions composant le capital de la Société à la date considérée. 
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L’acquisition, la cession ou le transfert des actions pourront être réalisés à tout moment y compris en période 

d’offre publique, dans les limites autorisées par les dispositions légales et réglementai res en vigueur, et pourront 

être réalisés par tous moyens, sur le marché ou de gré à gré, y compris par acquisition ou cession de blocs (sans 

limiter la part du programme de rachat pouvant être réalisée par ce moyen), par offre publique d’achat ou 

d’échange, ou par utilisation d’options ou autres instruments financiers à terme négociés sur le marché ou de gré 

à gré, ou par remise d’actions consécutive à l’émission de valeurs mobilières donnant accès au capital de la 

Société par conversion, échange, remboursement, exercice d’un bon ou de toute autre manière, soit directem ent 

soit indirectement par l’intermédiaire d’un prestataire de services d’investissement. 
 
Le prix maximum d’achat des actions dans le cadre de la présente résolution sera de 20 euros par act ion hors 

frais (ou la contre-valeur de ce montant à la même date dans toute autre monnaie). 
 
Cette autorisation est donnée pour une période de dix-huit (18) mois à compter de ce jour. 
 
 
Par exception à ce qui précède, la présente délégation sera suspendue en période d’offre publique 
d’achat ou d’échange sur les titres de la société. 
 

L’assemblée générale délègue au directoire, en cas de modification du nominal de l’action, d ’augm entation de 

capital par incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de division ou de regroupement de titres, de 

distribution de réserves ou de tous autres actifs, d’amortissement du capital, ou de toute autre opération portant 

sur les capitaux propres, le pouvoir d’ajuster le prix d’achat susvisé afin de tenir compte de l’incidence de ces 

opérations sur la valeur de l’action. 
 
L’assemblée générale confère tous pouvoirs au directoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions 

légales, pour décider et effectuer la mise en œuvre de la présente autorisation, pour en préciser, si nécessaire, 
les termes et en arrêter les modalités, pour réaliser le programme d’achat, et notamment pour passer tout ordre 

de bourse, conclure tout accord, affecter ou réaffecter les actions acquises aux objectifs poursuivis dans les 

conditions légales et réglementaires applicables, fixer les conditions et modalités suivant lesquelles sera assurée, 

s’il y a lieu, la préservation des droits des porteurs de valeurs mobilières ou d’options, en conformité avec les 

dispositions légales, réglementaires ou contractuelles, effectuer toutes déclarations auprès de l’Autorité des 

marchés financiers et de toute autre autorité compétente et toutes autres formalités et, d’une manière généra le, 

faire le nécessaire. 

 
 
Seizième résolution (Décision de délégation de compétences au directoire en matière d’augmentation du capital  
social réservée aux salariés adhérents à un plan d’épargne entreprise ) – L’assemblée générale, statuant aux 
conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, après avoir entendu 
la lecture du rapport du directoire et du rapport des commissaires aux comptes, conformément aux d isposi tions 
des articles L.225-129-6 et L.225-138-1 du Code de commerce et des articles L.3332-18 et suivants du Code du 
travail :  

 1. décide de procéder à une augmentation du capital social en numéraire d’un montant maximum de deux pour 
cent (2 %) du capital social, par la création d’actions nouvelles de [vingt centimes d’euro (0,20  euro)] de valeur 
nominale chacune, à libérer intégralement en numéraire, par versement d’espèces ou par compensation avec 
des créances certaines, liquides et exigibles sur la Société, et de supprimer le droit préférentiel de souscription 
aux actions nouvelles à émettre réservé aux actionnaires au profit des salariés de la Société ayant la qualité 
d’adhérents à un plan d’épargne d’entreprise (ci -après « le PEE ») établi par la Société, et qui remplissent, en 
outre, les conditions éventuellement fixées par la directoire dans les conditions prévues aux article s L.225-138-1 
du Code de commerce et L.3332-18 et suivants du Code du travail ;  
 
2. délègue au directoire, pour une durée de dix huit (18) mois à compter de la présente Assemblée,  avec facul té  
de subdélégation à son président dans les conditions légales et réglementaires, tous pouvoirs à l’effet de fixer les 
autres modalités de l’émission des titres et, plus précisément, pour : 
 
- réaliser (après la mise en place du PEE conformément aux dispositions des articles L.3332 -18 et suivants du 
Code du travail) l’augmentation de capital social, en une ou plusieurs fois, sur ses seules délibérations, par 
émission d’actions réservées aux salariés ayant la qualité d’adhérents audit PEE en faveur desquels le droit 
préférentiel de souscription des actionnaires sera supprimé ; 
 
- fixer, avec sa justification, le prix définitif d’émission des actions nouvelles conformément aux dispositions de 
l’article L.3332-20 du Code du travail ; 
 
- fixer, le cas échéant, dans les limites légales et réglementaires, les conditions d’ancienneté des salariés exigée 
pour souscrire à l’augmentation de capital, la liste précise des bénéficiaires et le nombre de titres devant être 
attribués à chacun d’entre eux dans la limite précitée ; 
 
- dans la limite d’un montant maximum de deux pourcent (2 %) du capital social, fixer le montant de chaque 
émission, décider de la durée de la période de souscription, fixer la date de jouissance des actions nouvelles ;  
 
- fixer les dates d’ouverture et de clôture des souscriptions, recueillir lesdites souscriptions ; 
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- fixer, dans la limite légale de trois (3) ans à compter de la souscription, le délai accordé aux souscripteurs pour 
la libération du montant de leur souscription, étant précisé que, conformément aux dispositions légales, les 
actions souscrites pourront être libérées, à la demande de la Société ou du souscripteur, soit par versements 
périodiques, soit par prélèvements égaux et réguliers sur le salaire du souscripteur ; 
 
- recueillir les sommes correspondant à la libération des souscriptions, qu’elle soit effectuée par versement 
d’espèces ou par compensation de créances ; le cas échéant, arrêter le solde du compte courant du souscripteur 
par compensation ; 
 
- déterminer si les souscriptions aux actions nouvelles devront être réalisées directement ou par l’intermédiaire 
d’un fonds commun de placement ; 
 
- constater la réalisation des augmentations de capital à concurrence du montant des actions qui seront 
effectivement souscrites en vertu de la présente délégation. 

En outre, le directoire, avec faculté de subdélégation à son président, dans les conditions légales et 
réglementaires, pourra procéder, le cas échéant, à toutes imputations sur la ou les primes d’émission et 
notamment celles des frais, droits et honoraires entraînés par la réalisation  des émissions, et prendre 
généralement toutes dispositions utiles et conclure tous accords pour parvenir à la bonne fin des émissions 
envisagées, faire procéder à toutes formalités utiles à l’émission, à la négociation et à l’admission aux 
négociations des actions aux négociations sur le marché Alternext de Euronext Paris, à la cotation et au service 
financier des titres émis en vertu de la présente délégation, ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés, 
constater la ou les augmentations de capital résultant de toute émission réalisée par l’usage de la présente 
délégation et modifier corrélativement les statuts. 
 
 
 
 
À caractère ordinaire et extraordinaire 
 

 

Dix-septième résolution (Délégation de pouvoirs pour l’accomplissement des formalités) – L’assemblée 

générale confère tous pouvoirs au porteur d’un original, d’un extrait ou d’une copie du présent procès -verbal, à 

l’effet d’accomplir tous dépôts, formalités ou publications afférents aux résolutions adoptées ci -dessus. 
 

____________________ 
 
 
Mode de participation à cette assemblée 
 
Les actionnaires peuvent prendre part à cette assemblée quel que soit le nombre d’actions dont ils sont 
propriétaires. 
 
Conformément à l’article R.225-88 du Code de commerce, il est justifié du droit de participer à l’assemblée 
générale par l’enregistrement comptable des titres au nom de l’actionnaire ou de l’intermédiaire inscri t pour son 
compte (en application du septième alinéa de l’article L.228-1 du Code de commerce), au cinquièm e jour 
précédant l’assemblée à zéro heure, heure de Paris, soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la 
Société (ou son mandataire), soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité.  
 
L'inscription ou l'enregistrement comptable des titres dans les comptes de titres au porteur tenus par 
l'intermédiaire habilité doit être constaté par une attestation de participation délivrée par ce dernier, le cas échéant 
par voie électronique dans les conditions prévues à l'article R.225-61 du Code de commerce, et annexée au 
formulaire de vote à distance ou de procuration, ou encore, à la demande de carte d'admission établie au nom de 
l'actionnaire ou pour le compte de l'actionnaire représenté par l'intermédiaire inscrit. 
 
Une attestation est également délivrée à l’actionnaire souhaitant participer physiquement à l’Assemblée et qui n’a  
pas reçu sa carte d’admission. Cette attestation doit justifier l’inscription des titres de l’actionnaire au cinquième 
jour ouvré précédant l’Assemblée à zéro heure, heure de Paris. 
 
A défaut d'assister personnellement à cette assemblée, les actionnaires peuvent choisir entre l'une des trois 
formules suivantes : 
 
1) adresser une procuration à la Société sans indication de mandataire ce qui équivaut donner pouvoir au 
président de l’Assemblée générale à l’adresse suivante : CIC Service Assemblées – 6, Avenue de Provence 
– 75452 Paris Cedex 09 ; 

 
2) donner une procuration à un autre actionnaire, à son conjoint ou au partenaire avec lequel il a conclu un pacte 
civil de solidarité. En vertu de l’article L.225-106-1 du Code de commerce, si l’actionnaire décide de se faire 
représenter par une personne autre que son conjoint ou le partenaire avec lequel il a conclu un pacte civil de 
solidarité, le mandataire choisi doit informer l’actionnaire de tout fait lui permettant de mesurer le risque de 
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poursuite par le mandataire d’un intérêt autre que le sien. Cette information porte notamment sur le fait que le 
mandataire contrôle la Société, fait partie d’un organe de gestion, d’administration ou de surveillance de la 
Société ou est employé par cette dernière ; 
3) voter par correspondance en renvoyant le formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration, 
qui lui sera adressé sur demande, à l’adresse suivante : CIC – Service Assemblées – 6 Avenue de Provence, 
75452 Paris Cedex 09, ou par email à l'adresse suivante : serviceproxy@cic.fr au plus tard six jours avant 
l'Assemblée Générale. Le formulaire de vote par correspondance ou procuration sera également disponible sur le 
site Internet de la Société :  
https://corporate.bluelinea.com/informations-financieres/assemblees-generales 
Pour être pris en compte, les formulaires de vote par correspondance ou par procuration doivent parveni r à  CIC 
Service Assemblées – 6, Avenue de Provence – 75452 Paris Cedex 09 au plus tard le vendredi 19 juin 
2026 inclus. 
 
L'actionnaire qui a déjà exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte d'admission ou une 
attestation de participation peut à tout moment céder tout ou partie de ses actions. Cependant, si la cession 
intervient avant le cinquième jour ouvré précédant l'assemblée à zéro heure, heure de Paris, la Société inva l ide 
ou modifie en conséquence, selon le cas, le vote exprimé à distance, le pouvoir, la carte d'admission ou 
l'attestation de participation. A cette fin, l'intermédiaire habilité teneur de compte notifie la  cession à la Société ou 
à son mandataire et lui transmet les informations nécessaires. 
 
Aucune cession ni aucune autre opération réalisée après le cinquième jour ouvré précédant l'assem blée à zéro 
heure, heure de Paris, quel que soit le moyen utilisé, n'est notifiée par l'intermédiaire habilité ou prise en 
considération par la Société, nonobstant toute convention contraire. 
 
Conformément à la loi, l’ensemble des documents qui doivent être communiqués à cette assemblée générale, 
seront mis à la disposition des actionnaires, dans les délais légaux, au siège social de Bluelinea et sur le site 
internet de la Société http://www.bluelinea.com ou transmis sur simple demande adressée à Bluelinea. 
 
Pour les propriétaires d’actions au porteur, les formulaires de procuration et de vote par correspondance leurs 
seront adressés sur demande réceptionnée par lettre recommandée avec avis de réception par Bluelinea au p lus 
tard six jours avant la date de l’assemblée. 
 
Lorsque l'actionnaire a déjà exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte d'admission ou 
une attestation de participation, il ne peut plus choisir un autre mode de participation à l'assemblée, sauf 
disposition contraire des statuts. 
 
Les actionnaires peuvent poser des questions écrites à la Société conformément aux articles L.225 -108 et R.225-
84 du Code de commerce. Ces questions doivent être adressées au siège social de la Société, par courrier 
électronique au plus tard le quatrième jour ouvré précédant la date de l’assemblée générale. Elles doivent être 
accompagnées d’une attestation d’inscription en compte. 
 
 

Le directoire 
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